
 

 

 
 
REMARQUES : ces flashs informent  uniquement sur les interventions à réaliser 
exceptionnellement ou rapidement dans les vergers contre un ravageur ou une maladie sur 
l’espèce concernée. 
 
 

A obtenu  une prolongation de dérogation jusqu’au 13 Octobre 2016. 
 
Ce produit présente un intérêt à cette période sur la maladie criblée (Coryneum) des cerisiers et 
des pruniers. 
 
Conditions d’emploi : Dose : 16l/ha, DAR : 30 jours, 3 passages maximum. 
 Appliquer après récolte.  Ne pas utiliser si les températures sont élevées.  
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Marie SINGER – Référente technique arboriculture bio régional Sud & Bio 
marie.singer@bio66.com – Port : 06 23 59 35 87 

Ces informations ne sont que des préconisations. 
L’application des produits phytosanitaires reste sous votre responsabilité. 

Veuillez respecter les règles de leur utilisation. Agrément Certiphyto : LR00995 
 

Corynéum sur feuillage 
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